
SYNTHÈSE DU GUIDE MÉTHODOLOGIQUE

Modalités de détection  
et d’identification  
des « invisibles »  

chez les personnes âgées  
dans le parc social 

en région Centre-Val de Loire

Plongez-vous dans  
le guide complet pour  
devenir des acteurs  

du repérage !

Les annexes 
Les annexes constituent des outils destinés à faciliter 
l’appropriation du guide méthodologique. 

Elles regroupent différentes typologies de contenus :

• �des ressources méthodologiques (par exemple, 
des éléments pour mettre en place une démarche 
de mesure d’impact), 

• �des outils issus des réflexions menées lors des 
groupes de travail, 

• l’ensemble des fiches solutions, 

• �des outils d’appropriation conçus pour accompagner 
les équipes dans la prise en main du guide (comment 
sélectionner un indicateur, qui mobiliser au sein des 
équipes, quels outils sont les plus pertinents…). 

L’USH CENTRE-VAL DE LOIRE, TROIS MISSIONS PRINCIPALES
• La représentation du Mouvement Hlm,
• L’animation professionnelle et la production d’informations,
• �L’interface entre les instances nationales du mouvement professionnel  

(USH et fédérations) et les organismes.

22, rue du Pot de Fer - 45000 ORLÉANS  
Tél. : 02 188 45 000 - arhlmce@union-habitat.org

WWW.USH-CENTRE.ORG
  @ush_cvdl
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Constat n°1 : Un vieillissement marqué 

des locataires du parc social

La part des locataires de plus de 65 ans 

dans le parc social des adhérents de l’USH 

CVL est passée de 23% en 2016 à 26% 

en 2022. Cette progression confirme le 

vieillissement démographique et souligne 

l’importance d’adapter les pratiques de 

repérage et d’accompagnement dans le 

parc social. 

Constat n°3 : Des logements 

majoritairement collectifs 

Le parc social des adhérents de l’USH CVL 

se caractérise par une prédominance du 

logement collectif, qui représente 73% 

du parc total, tandis que l’individuel en 

constitue 26%7.

Constat n°2 : Un parc majoritairement 

urbain mais avec de nombreux 

territoires détendus 

70% du parc social des adhérents de l’USH 

CVL se situe en zone urbaine, contre 30% 

en territoires détendus6. Cette répartition 

implique de penser les dispositifs selon 

les spécificités de chaque territoire, qu’ils 

soient urbains, avec une forte densité de 

population, ou ruraux, avec un isolement 

accentué par l’éloignement des services et 

la dispersion des logements. 

Un parc social marqué par des dynamiques 

spécifiques en Centre-Val de Loire

Les spécificités du parc social des adhérents 

de l’USH CVL, mises en évidence par l’analyse 

statistique, influencent directement les modalités 

de détection des publics dits « invisibles ». 

 

La progression constante de la part des seniors 

dans le parc, la répartition contrastée entre zones 

urbaines et rurales, ainsi que les différences 

marquées de typologies de logements selon le 

territoire impliquent d’adapter les stratégies de 

repérage. 

26%

73%

1%

Logement individuel

Logement collectif

Logement étudiant

Evolution de la part de titulaires de contrats de 

location de plus de 65 ans au sein du parc social 

USH CVL (2016-2022)

Localisation des logements

Répartition des logements par type

6 Est entendu par 

commune urbaine 

toute commune dont la 

population est supérieure 

ou égale à 10 000 

habitants (source : INSEE 

2022).

7 Le logement étudiant, 

qui représente seulement 

1% du parc, n’est pas 

prioritaire dans le cadre 

de cette étude.

Source OPS enquête - OPS : occupation du parc social
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Avant la détection :  
des prérequis pour initier  

une stratégie Avant la détection :  
des prérequis pour initier  
une stratégie 
La mise en œuvre d’une démarche de repérage 
des situations de vulnérabilité au sein du parc 
social exige une préparation méthodique. Il ne 
s’agit pas seulement d’identifier les profils à 
risque  : il apparait nécessaire que l’ensemble 
des acteurs partage une vision commune, 
dispose d’outils adaptés et sache comment se 
coordonner. 

Sans cette phase préalable, le repérage risque 
de se révéler inefficace, voire contre-productif, 
en raison d’interprétations divergentes de la 
vulnérabilité, d’une mobilisation partielle ou 
mal orientée des équipes, ou encore d’outils 
insuffisamment pensés et donc peu utilisés. 

Cette étape de préparation a pour objectif de :

•  Clarifier la notion de vulnérabilité dans le 
contexte spécifique du parc social, afin de 
construire un référentiel partagé ;

•  Identifier les interlocuteurs clefs et définir 
leurs rôles, pour garantir une organisation 
claire et éviter les redondances ou les lacunes ;

•  Concevoir ou adapter les outils de repérage, 
de manière à les rendre opérationnels, simples 
et appropriés aux réalités de terrain. 

En d’autres termes, cette phase constitue un 
socle indispensable : elle permet d’instaurer un 
langage commun, de structurer la coopération 
et d’outiller les équipes, conditions essentielles 
à la réussite d’actions de détection.

Des documents d’appui à la réflexion sont 
disponibles en annexes (annexe 2 et annexe 3) 
afin de faciliter les échanges en interne. 

Identification des indicateurs de 
vulnérabilité 
Les «  invisibles  » désignent les personnes 
vulnérables dont les fragilités ne sont pas 
spontanément repérées par des dispositifs 
habituels d’accompagnement. Leur isolement, 
la discrétion de leurs difficultés ou encore leur 
absence de recours aux services existants les 
rendent particulièrement difficiles à identifier. 
Ces situations peuvent résulter de facteurs 
multiples  : vieillissement⁹, problèmes de 
santé, précarité économique, rupture familiale 
ou sociale, difficultés d’accès aux droits ou 
inadéquation du logement aux  besoins¹⁰. Parce 
qu’elles échappent aux méthodes de repérages 
traditionnelles, ces personnes sont exposées à 
un risque d’aggravation de leurs difficultés. 

La vulnérabilité des «  invisibles  » est 
multidimensionnelle et doit donc être 
appréhendée de façon globale et partagée par 
l’ensemble des équipes du bailleur. Une définition 
commune constitue un socle indispensable  : 
elle évite que chaque acteur mobilise sa propre 
grille d’analyse, limite le risque d’interprétation 
subjective et garantit une cohérence dans les 
actions de repérage et d’accompagnement. 

Définir précisément la vulnérabilité, c’est donc 
créer un référentiel partagé qui permettra aux 
équipes de reconnaître des situations parfois 
discrètes et de mobiliser les relais adaptés. 

La vulnérabilité peut être traduite en indicateurs 
observables et adaptés aux métiers mobilisés. 
Ces indicateurs peuvent être regroupés en 
quatre grandes catégories¹¹, permettant de 
croiser ces différentes dimensions :

•  Indicateurs relatifs à la fréquence et qualité 
du lien social 

.  Peu ou pas de visites ou d’appels (famille, amis, 
voisins, professionnels)

.  Arrêt soudain d’une activité extérieure ou 
associative précédemment pratiquée

.  Sentiment d’insécurité sociale exprimé par la 
personne, attitude de défiance ou de retrait

•  Indicateurs relatifs à l’état physique, mental 
et comportemental 

.  Expressions de solitude ou de mal-être 
exprimées par la personne («  Je suis seul.e, 
personne ne vient me voir »)

.  Signes de souffrance psychique (dépression, 
anxiété, troubles de l’humeur, irritabilité, 
confusion, démence, etc.)

.  Apparence négligée, manque d’hygiène 
corporelle

Définir la vulnérabilité au sein du parc social

9 Gérontopôle Nouvelle-
Aquitaine. (2022). Bien 
vieillir dans le logement 
social https: / /gerontopole-
na.fr/wp-content /
uploads /2023/10/Bien-
vieillir-dans-le-logement-
social.pdf

10 11 Santé publique 
France. (2022). Enjeux 
sanitaires de l’avancée en 
âge : épidémiologie des 
maladies chroniques liées 
à la perte d’autonomie 
et surveillance de leurs 
déterminants à mi-vie. 
www.santepublique 
france.fr/content /down 
load /488804/3693208
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annexes

Annexe 2 :  
Documents d’appui à la phase d’avant la détectionDocument 1 : définir les indicateurs, interlocuteurs et outils de votre processus de détection

Document 2 : creuser le rôle et les besoins de chaque interlocuteur mobilisé

Pour chaque interlocuteur à mobiliser, réfléchissez aux indicateurs spécifiques que cette 

personne pourra détecter, à son rôle dans le processus de détection, ainsi qu’à la formation et 

aux outils nécessaires pour mesurer son rôle.

Quoi ?
En équipe, lister les indicateurs qui vous semblent pertinents pour détecter des situations d’isolement.

Indicateurs relatifs à la fréquence et qualité du bien social

Indicateurs relatifs à l’état, physique, mental et comportemental

Indicateurs relatifs à l’état du logement et du matériel

Indicateurs relatifs à la situation administrative, sociale et économique

Qui ?
Puis réfléchissez aux interlocuteurs mobilisables pour la détection, et le rôle qu’ils peuvent jouer (repérer les situations d’isolement ou en assurer le suivi)

Équipe de proximité

Équipe en agence

Partenaire

Locataire

Comment ?
Enfin, définissez les outils permettant le repérage et le suivi des situations

Outils de repérage

Outils de suivi

Indicateurs pertinents
Rôle

Formation ou sensibilisation

Outils
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Contexte et enjeux  
en région Centre-Val de Loire
Le vieillissement des locataires du parc social 
constitue un enjeu majeur en région Centre-Val de 
Loire et s’accompagne d’un risque d’isolement social 
des seniors, souvent difficile à repérer. 

Au-delà de l’adaptation du bâti, les bailleurs sociaux 
disposent de leviers essentiels pour contribuer au 
repérage des locataires âgés vulnérables, grâce à 
leur connaissance des locataires, du patrimoine et des 
territoires.

Le guide méthodologique cherche à dépasser les 
limites des approches uniquement descendantes 
ou exclusivement opérationnelles, au profit d’une 
logique complémentaire et de prévention à long 
terme.

Finalités et objectifs 
Ce guide méthodologique a pour objectif de poser un 
cadre de réflexion et d’action, afin d’accompagner 
les bailleurs sociaux au repérage des locataires 
seniors dits « invisibles  ». Il vise à les aider à 
structurer et outiller leur démarche de détection, dans 
une logique de progression vers une approche plus 
systématique et globale.  

Il propose des leviers mobilisables divers et 
complémentaires, en articulant l’exploitation des 
données, l’action des équipes en agence et de 
proximité, l’implication des locataires, ainsi que des 
partenaires locaux. 

Conçu comme un outil modulable, il permet une 
montée en maturité progressive, adaptable aux 
contextes organisationnels et territoriaux de 
chaque organisme. 

Parties prenantes mobilisées La démarche présentée dans ce guide s’inscrit dans une logique collective et partenariale, construite à partir des échanges menés au sein des groupes de travail réunissant des organismes membres de l’USH Centre-Val de Loire. 
Ces temps de réflexion ont permis de croiser les pratiques, d’identifier des enjeux communs et de coconstruire des pistes opérationnelles adaptées aux réalités des bailleurs sociaux.

Le guide s’appuie également sur les contributions de partenaires locaux, notamment Malakoff Humanis, la Carsat Centre-Val de Loire et les Petits Frères des Pauvres. 
Leur implication renforce l’ancrage territorial de la démarche et souligne l’importance de la coopération entre acteurs du logement, de la prévention et du champ gérontologique pour améliorer le repérage et l’accompagnement des seniors.

Structure du guide méthodologique 
Le guide méthodologique est conçu pour permettre 
une lecture modulable en fonction des besoins et des 
profils des lecteurs. Il est structuré en trois grandes 
parties, correspondant aux différentes étapes de la 
démarche.

pendant
la détection

avant 
la détection

après
la détection

Chaque partie propose des recommandations et 
des fiches solutions, déclinées selon trois niveaux 
de maturité, afin d’accompagner une montée en 
compétence progressive des organismes. 

essentiel  intermédiaire  avancé
Les fiches s’appuient sur une double articulation 
entre niveaux d’intervention (central, agence, 
proximité, partenaires, locataires) et degrés de 
maturité, permettant une lecture à la fois ascendante 
ou descendante selon les enjeux identifiés. 

Elles sont conçues comme des pistes d’action et 
des outils adaptables, et constituent une base de 
réflexion et d’expérimentation, laissant à chaque 
bailleur la possibilité d’ajuster les modalités de mise 
en œuvre à son contexte. 

Le guide offre ainsi plusieurs modalités de lecture : 
une lecture intégrale pour une appropriation globale 
de la démarche ou une lecture ciblée. 

Il s’adresse aux fonctions pilotes, avec pour objectif 
d’aider à la structuration d’une démarche globale de 
détection. 

Sa mise en œuvre opérationnelle suppose ensuite 
un travail d’appropriation et d’adaptation par les 
équipes, au regard de leurs pratiques et des contextes 
locaux.


